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. . , :. :, 4’ 

P:?ésents : : 

M, Aras (Turquie) -' Président 
s M. Paimer' (Etats-Unis) 
M. de 30isanger (France) I 

.:. ., 
M. de hzcnra-ce - Secrétaire princi+-,l 

Le PRESIDENT souhaite la bienvenue à M. Andersen, Chef 
de l'Office pour les r+fugiés, et se félicite de ce, que la 
Commission puisse compter sur la collaboration d'une personna#= 
lité que sa compétence et son expérience passées'qualifient 
hautement pour mener' i bien les travaux de l'Offi.c-e: I Il évoque 
las circonstances dans lesquelles il a dejà. collaboré avec 
M, Andersen et rappelle que 1~6chnnge de populations :en,tre la 
Grèce et la Tur'quie posait un problème également difficile qui 
a été résolu avec succès, grkce à In compétence des experts :mais 
aussi à la bonne volonté des deux parties. ~FI~S le' cas' présent, 
les circonstances .sont moins favorables, '. >a 

Le Pré'sident se félicite également de voir autour du Chef 
de L'Office le Comité d9experts constitué:au complet,,$ 19exceptLon 
tic 19expert financier aux services duquel on fera appe,l le moment 
venu. 

Ivi, PALMER. (Etats-Unis) s9associe pleinement aux paroles 6.~ * 
bie nvenuè 'du Pr'ésiden.:' D :Il,est certain sue. M; Andersen aborde i 
~3 t8che avec la pleine 

apolitiques d'un problème 

'i 

compréhension des aspects humain et 
dont il a apprécié toute 19importance, 

. .~ 



V.,. 4.e BOTSWGER .(France) ne: peut que s passocier très cha-, ., ..,_.-_ ._-.. -_. ____.___ _. ..-.. _. _.- _ ,_- . I__I _.. . . . .'- ..<I 
leureusernent aux.paroles du President et d.c l!. Palmer et souligner, 
comme ils 170nC fsj t' eux-mBmes, l~ex$rême importance que rev@t 

lc probleme de la compensation du point de vue politique. 
NV An.lersen dol-t en effet être ,persun.dé que si grace à son 

e;:p&rience et B sa compétence on parvient à régler le problème 

de la. compensation, de nombreux problèmes politiques se trouveront 

de cc fait même :résolu,s, '. : 1) 

:xo&aite a~ Chef de 1 'Qffico une très cordiale ,bienvcnue, 

Fr, A'SJDERSEI\T (Chef Ce l~Of£ice pour les refugiés) remercie 

le PrGsident de ses aimables paroles dt:3 bienvenue et exprime aux 

membres rie la Commission ainsi quyttu Sccrét;\ire principal sa 

gyati-tude pour 1. e chalwreux accueil qui lui n été fait. 
c 

Xvoquant à son tcjur :le temps oùT il collaborait avec,, la w 

Commission 'mixte' ,pou:$, ,..*,. 1 rBch:l.n,qe des .populations grecq,ue 'et turque, , . 

il rec,onna$t qu Y ,rilc:rs la t2ch.e des experts avait été grandement 
; 

f~cilit@.e, par l~~,.ferme volonté des j3arties de parvenir à, un '. .' 
rCsu1ta.t 9atisfa.is::n.t . . , . Comme l'a f.6.t remarquer le* President? 

le climat dans lequel 1'0'ffice v,z'trava?lSer, sera moins favorable, 
'. . 

mais ;i la patience et 'la persév&(?nce sont de's cléments essentiels 

qui permettront ,dPaboutir 5 une s:Jlution raisonnable, ,la. 3 
Commis.sic+ peut 8tre assurée 'que le Chef de l'Office appliquerai 

tous ses efforts à la reche,rche de la solut,ion souhaitée, :Il .3e 

felicite de ce, QUC ,le Cornil; d'e,xperts qui ,va l'assister dans. 
sa. t$che ,sait composé de personnalites d"une haute comp$tt,ence,l ? 
et forme.. des vo<::,ux sinckes pour, que cette collaboration e,n>re 

le Corni. d*experts et le Chi:f de'l!Office ?;oit fructueuse et, 

aboutisse à un résultat positif qui aidera la Commission de 
. , 

conciliation à trouver aux grands problèmes q.ui se posent'en > : 
Pales6in.e ,la'stylution heureuse dont dépendent la stabïlisati,.on .<,.< 
et la packficationdu Proche-Orient. . . . ., ;. 



1, Note adresshgar les membres de la Commission à leurs 
~ï!Ïï&ï?$ts re~~~~tifs-a'isu,jetcdu~~~f~ë~d syro-israélien' 

~ 

I [Suite de la discussion) ----- -< 

_ Le PRESIJ)ENT soumet à l'approbation des membres de 1-?1 

Commissioq le texte rie la note commwqe que ces derniers ont decidé 
d'adresser 5 leurs gouvernaments respectifs au sujet des incidents 
survtsius dans la zone démili-tariske entre 1~1 Syrie et I;sra%l, et 

signale que ce projet 3 été mis au point par le Secrétariat à 

I.a lLmi&re de 12 discussion qui a eu lieu A la précédente séance. 

Le pro-jet de note .est aEErouvé. .-'A-,l-.__l_l -.#m_1 

.< Le PRESIDENT rapp<:lle que 1s Commission avait approuvé le 
t:zxte du mandat de+ l'office (TV/@) sous réscrve.d,e l'acceptation 
p.:w lç :Chef de 18' Office-. de la date limite. proposé,e pour la présen- 

ta,tion à la Commissi.on du rapport de lfOff'i(:e, 

Y. ArJDE:RSl!lN (Chef de l'Office pour les réfugiés) aprés avoir 
pris tidnmnissance du document w/@ t:t avoir procédé avec Ses 
collaVtiorateurs à un échange de' vues sur la question de la date 

à laquelle 1fOffice s:?ra en mesure de prhsenter son rapport A 
Za Cofimission indique yue cette date peut‘,@tre fix6e au ler 

septembre. " ; 

Il.en est ainsi dGc%. i 

Le PRESJDEN'T indique. ensuite que la Commission doit ,,égalenent 

pr!:::ndre une décision ay,. su;j et de la nomination d'un expert, 011 

rlPun comité d9experts, charge dfktudier l'aspect financier du 
problème de la compensation. 

M, P,$LmR (Etats-Unis) croit qu'avant c'l& faire des démarches 
.auprès du Secretaire g&i&al, il conviendr*?.?t de conn$iftre appro- 

ximativement la date 5 laquelle $1, Andersen pense avoir besoin 

de 1.3 collaboration de cet expert financier. Il semple que 

cette date dépe$ra en grande partia du moment Ruqusl seront 
terminés 10s tr:tvaux de M. gerncastle; 

Quant 6 In po ssibilit6 de faire appel aux-services soit d'un 
$el expert, soit d'un comité dpexperts, il faudra connaître l'avis 

da M, Andersen sur ce point, La collnborztion d9un seul exper.C' 

jouigsant en matière IinaLlcière d'une indiscutable autorité 
lui para?t préférable à un 'comité dlexpwts crîr il est bien évident 

qu9il sera plus facile de trouver une 'seule personne d'une v~~lcur . . / 
exceptionnelle que plwieurs experts, ,- 

-- 
+ Le texte de 'cette not;e est joint en annexe au présent compte 

rendu. I 



que La premii!re question, qui se pos,e est celle de savoir si 

.' .lTor,, estime qu'il feut attendre.que les trnvnux'd'evaluation 
.: des 13icns arab&' a,bando&C~ ., ., r3 en Israël soienLterminés pour aborder 

I.< . l'etude.'des moyens qui, sur le plan pratique,' 'permettront de 
a '. ~~~PiEiUw eF la camp&-.s titioq, I '. Après-avoir etudié la question avec 

‘, 3, HWnCastl6 et 171. Serv,oise, il pense. qu'il serait non seulement 
util'e mais extrêmement eaouhaitabïe d.e mener l:fétud,e de la 
yues,tion. financiere ~,9r'all6~,emenC;'""FiUX %ra,&.;'x d t 6valuation , 

Quant ?i la date 5. laquelle le Secrétaire principal pourrait .,... '. 
commencer les dérwrches '<' 

.,_. ,. . . -. 
auprès du Sec&taire genéral pour obtenir 

r .lc concours; de, 1 1 c$)-2r-t financiri,,' ,'. ./ il lui est difficile', pou? 
: fc .moment, .de la' fi$er d ?Une façon précise e 

Reste enfin la questian de savoir s'il serait prefér?ble 
-' cjPen&sager la collaboration-d'un expert f:i.nanci,er ou la consci- 

tution d!un : comith d'experts en :.a iiatière, 

.;,srt,age le 
Pc+w sa part? il 

sentiment d.e K,' Palmer q.u.'i 3 , pour des raisons ,parfa?.- . . 
t, i: !-Ii vil t .fond,Gea ,pense que la coll~bor~tio'n d 'une personnalité , 
'h:~uCzment 

. 
,- comp,&tente, ser:lit préf&,qble, < 

1'7. .de BOISANGER (France) est également de cet avis. Un 
point cependant de:wnde à être p-écisé afin d'être en mesure 

. 
dPopter pour l'une des deux formules...et .c 7 (<s-t .I2 'tache sui. S~YY! 

confiee à 1' expert, fi:Tanci.er. A me sure que les travaux de 
-1rOffice 'progresseront, IF.. Andersen -zourrz apprécier les avant~$ges 
et les. inconvénients des deux foInmules et faïre part à la 
Cbmmissiok de ses rfiflexions. 

1 

Le SECRETJ~IRE PRINCIPAL croit lui aussi qu~avant'de se 
" prononcer en faveur de:13 collaboration d'un expert financier 

ou-d:Yün comité dgexperts, il ser'lit cssentiel dTavoir une id&c. 
exacte .des'travaux que l'office r:ievra entreprendre 'dans le, domriine 
financier I Il y a quelque temps, ,3 la suito des echan'ges de vues 
de la ~Commission, 

. 
le Secrétaire. pr'incipal avait écrit au 1ièga 

des Nations Uniespour laisser prevoir que I'Officetipour les ,. : 
rhfugies aurait prochainement besoin d'un expert financier, rnF4j.s 
L ..- 
L-L rYp& pas poursuivi se's démarches., ~'~étant rendu compte 'qu'avrlnt 
d?aller plus avant il convenait (lue les travaux dtévaluation .aient 
progressé suffiskmnent. 

,. ? 

Le PRE~~D:zNT' suggère d?attendre pour remettre cette question . 
à 4, Perdre du jour de ?.a Commission q,ue le Chef de 1POffice et 

le Comité d'experts . . . . '- 
soient en mesure d9indiquer la~"t$ch~e qui sera 

', . 



‘confiée à l’expi2r’t tfinancier ou au comité d’experts, A ce 
moment, la Commission rSourra prendre la d 6cision qui s ‘impose 
et inviter le Secrétaire principal à faire a;près du Secrétaire 

gén &a1 i 633 démarches r&cessaires, 

II. en ,est ainsi dé-c&i.i -- 

, 



f 

J 

I I 

-' La Commission de' conciliation, consciente de la ,t.kche 
g%lérXia 'et des instructions pnrticulihres qufelJ_e a reçues ..l 
de' l?h'rjsen:blée géneralc, (a suivi avec preoccupation 19!évo- 
lutlon reccnte de la situation dans 19 anne d6mili+~ric~n ---- -~-. ..-. --. Y..,*-- 

. ,  ‘I situee entre le territoire d'Israël et celui de la. Sirrie.:. 

La /2ommissio:l s'est intéressée a ce problème en se 
iondant : 

ii) sur les instructions qui lui ont été don&ees 
par ltAssemblée.générale dans sa résolution du 
11 décembre 1948 99de prendre des mesures en.vue 
d9aidw les gouvernements et'nutoritks intéressés 
à régler *de façon définitive toutes les questions 
sur lesquelles ils ne se sont pas mis d9accord99; 

_. 

,  

,‘. . :  

.  

I . ,  /  - ANNEXti - 
,p. : 

' VUES DE LA COlYWIC7SI@N DE CONCILIATION 
SLJR il-l SITUATION 

!SURVEI\JUS- D!:NS LA ZONE DÉP<ILIThRISE~ SYRQ-ISRAELIE)JNE ,, 

b) SUT ie fagt, qu'aux termes de la meme resolution, 
elle ,est chargée 99d9assumer, dans la mesure. où 

elle jugera quo les circonstances le rendent 

. neccssaire, les fonctions assignées au l)Jédiateur 
des Nations Unies pour la Palestine par la resolution 
de 19Assemblée &kterale du 14 mai 194g99,; 

/ 
'c> sur le f,G.t qu'à plusieurs reurises. e't, 'r6rs~rnnmnf: 

encore, le 14 décembre 1950, 19Assemblée .génAr-7le 
a invite instamment les gouvernements e+' .317f,-YVI~fA~ 
înteressés 99' a rechercher un accord parla voie 'de 
négociations,soit directes, soit avec la Ccimminsinn 

de conciliation, en vue d'un reglement définitif 
de toutes les questions sur lesquelles ils ne se sont 
pas encore mis d'accord": 



. . 

d 1 sur le f:?it que le Conseil de si?curitd dans sa 
résolution du il aoQt 1949 9vexprime lvespoir que . 
les gouvernements et les autorités Intéressés qui3 
au mcycn de négociations actuellement manées par 
la Commission de conciliatioti'pour la Palestine 
ont entrepris de déf:&rer A l'invitation formulée 
par 1'Asseniblee générale dans sa résolution du 
Xl décembre 19118 d'étendre le cicrmaine des négocia- 
tions d~armisticé et de rechercher un accord par 
voie do négociations, soit directes soit avec la 
Commission de conciliation, aboutiront rapidement R 
un reglement définitif de toutes les questions sur 
lesquelles ils ne se ,3ont pas encore mis d9accord.JT(1J 

., . . ,.< 

Tout en reccnnaissant que l'observ::tion des conventions 
Ii -d9Jnq,~istice signées dans le courr.~t de ï."année 1949 et qui 

on! ,assuré, pendant les deux krnières annees, la securité dans 
. ;_ ‘le -Yoyen-Orien t , continue A s 'imposer au.~ parties, la Commission 

ne perd pas ,de vue le flit que ces conventions n'étaient pas 
tenues; pour Sdles instruments dé,.Ynitifs wis qu?elles étaient 
destinées à ~vfnciliter la transition de ! yetat de t&ve a 

. 
celui, d.lunc paix definitivc en Pnlcstine~' D Le texte meme de3 
conventions precise que les dispositions 'but elles c0ntienne;T.t 
0n.i;:. été V~dicWes ex,clusive.ment par .des cnnsiderations d'ordre 

'. mili'taire et nor 'politi-fr,ue v! ~ 

Dans le rapport cnrn~>lémen'çaire qu'eïle a adressé, le 
23 octobre 1950, au Sec&taire gen~ral. des Nations Unies, la 

X. Commission a insisté sur ce point : 

. . @ 9)... les conveiltions dfarmistice? est-il indiqué TV 
y ..' un caractkre strictement 'militai&; elles visent àont 

assurer le passage entre la treve ut une paix défini- 
tive, Elles constituent en fait des accords de non- 

1 
a ression d'une durée limitee, 
rl 

mais ne renferment elles- 
m:mes aucune disposition qui établisse des relations 
normales entre les Etats voisins. Un état de choses 
reposant uniquement sur l?engage,ment négatif que les 
parties prennent de ne p4ts commettre d9agression peut 
durer lon!~ternps e: .;boutir '2 une consolidation de' la 
situation existante; mais, manifestement, celle-ci ne 
psrvie:ldra jamais a donner les garanties de stabilité 
qui carnztérisent une paix fondée sur le ràglement 

I définitif de 'toutes les q,ucstion's qui divisent les 
pwtiics, alrai que sur l~ktablis~s'ement de relations 
normales entre elles..,99 

L'évolution récento de la s'ituaa,tion dans la zone demili- 
tqrisée entre 1~" ~~a$1 et la Syrie a malheureusement confirmé 

.' (1) Trafn non-officielle 
.:, .' 



ces vues de la Commission, t 

Depuis le début de la crise isrnelo-syrienne, les membres 

de la Commission ont CU, à plusieurs reprises, des échanges 
de ~LI~S avec des personnalités des deux gouvernements. Ils 

se sont également entretenus, 3.1~ 3 mai dernier, avec le chef 
d'État-mtljor par Enterim d e l*Org?nisme charge de la surveill.nnce 

de la tr&ve, et le 1.9 mai avec le chef d'état-major, de retour 
dU F,ikge des Nations YJnies, La Commission entend rester en 

liaison avec le chef dPéta:-maj:or de l'organisme de treve, 
conformément aux dispositions de la Ssolution du Conseil de 
sBc,urite du 11. août 1949 qui prévoit que la Commission sera 

tenue informee pzr 7-c chef d'étnt-major des questions interes- 

sanb son travail, 

En proc4dant al!jourdthui $ un nouvel examen des 
diract,ives données ,3 l-, Commission de conciliation et en 
rzp;?elant B la lumiere des récents événom.:nts leurs prdcQderLes 
observati:ons, les membres de In Commission qui ont déjà expL-lmé 
,:Y .u Géneral Riley leurs espoirs at leurs voeux pour le succès 

de sa mission, et (qui ont présentes S l'esprit des considércpl.,< 
tiens d'ordre nor sc.;ulemor,.t mil.it.?ire mais aussi économique et 

politiq.us, tiennent à souligner la necessité dyarrangements 

ayant une portée plus l.arge que les conventions d?armistice. 


